
République française
Département du Tarn - Arrondissement : ALBI

COMMUNE DE PARISOT
2, Place du lavoir
81310 PARISOT

Le 14 février 2025  ,      

CONVOCATION
Madame, Monsieur,
Je vous prie de bien vouloir participer à la séance qui aura lieu le :

jeudi 20 février 2025 à 20 heures 30
salle du Conseil

Ordre du jour: 
1-Accord de principe pour engager l'étude de raccordement électrique pour installer une unité
photovoltaïque sur les ateliers municipaux

2-Validation du maitre d'oeuvre pour pérenniser les 2 chicanes sur la route du Pastel

3-Validation du dossier de subvention pour la création d'une terrasse à l'arrière de l'épicerie

4-Validation de l'acquisition du terrain pour la création du piétonnier à consort Valax

5-SDET :programme de remplacement de l'éclairage :Lotissement du Siouré et hameau du Bousquet

Questions diverses :

-Rapport d'orientation budgétaire de la Communauté d'agglomération Gaillac-Graulhet
-Réunion publique du 28/02/2025 sur l'économie d'énergie
-Inauguration City stade
-Date de la commission communale des impots directs
-Date du prochain conseil municipal

Dans l'attente de cette rencontre, je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de
mes salutations dévouées,

Le Maire,
CHARRUYER Sébastien



POUVOIR (1)

 Je soussigné(e)   donne pouvoir à
.................................................................................................................................................................... (2)

de me représenter à la réunion convoquée pour le 20 février 2025 à 20 h 30, de prendre part à toutes les délibérations,
d’émettre tous votes et signer tous documents.
 Le présent pouvoir conservant ses effets pour tout autre jour suivant (3) auquel cette réunion serait reportée pour
cause quelconque.

Fait à ..................................................................... le .......................................201.............
Bon pour pouvoir et signature
(1) A n’utiliser qu’en cas d’absolue nécessité. (2) Nom, prénom, adresse (3) Durée de validité : trois reports au maximum


